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Réception des Bonnets roses 2023 

Coupe d'Ile-de-France des 
Départements 

Le Mercredi  31 janvier à la mairie de Torcy, en présence 
notamment de monsieur le maire de Torcy, c’était la 
remise des récompenses aux gagnants des Challenges des 
BONNETS ROSES du 14 octobre dernier. 
A cette occasion, les deux associations ont reçu leurs 
chèques : AVACS (1200 €) et Institut Curie (2600 €). 
 
Merci à tous les participants de cette journée importante 
d’octobre  Rose (bénévoles, praticiens, nageurs) 
Et félicitations aux nageurs qui se surpassent ce jour-là. 
 
Rendez-vous le 12 octobre 2024, encore plus 
nombreux ! 
 

Réception des Bonnets roses édition 2023 

11. 

Meetings club et calendrier mars 
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INSTITUTIONEL : FDVA : Le fond pour le développement de la vie associative 

               Le Fonds pour le Développement de la Vie Associative (FDVA), (créé par le décret n° 2011-2121 du 30 
décembre 2011 et modifié par le décret n° 2018-460 du 8 juin 2018) a pour objet de contribuer au développement 
de la vie associative en apportant un soutien financier sous forme de subvention aux associations régies par la loi 
du 1er juillet 1901. 
Le FDVA comporte deux volets : 
FDVA 1 : le soutien à la formation des bénévoles pour développer leurs compétences et encourager la prise 
d’initiatives et de responsabilités dans la mise en œuvre des actions. Ce volet s’adresse à l’ensemble des acteurs 
associatifs, hormis ceux du champ sportif ; 
FDVA 2 : le soutien au financement global de l’activité d’une association ou de la mise en œuvre de projets ou 
d’activités qu’elles ont initiés, définis et mis en œuvre dans le cadre du développement de nouveaux services à la 
population. 
La délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports (DRAJES) est chargée d’animer et 
de coordonner la mise en œuvre du FDVA en Ile-de-France, avec le concours des services départementaux à la 
jeunesse, à l’engagement et aux sports (SDJES), en s’appuyant sur les collèges départementaux consultatifs et la 
commission régionale consultative composés de représentants des services de l’État, des collectivités territoriales 
et des personnalités qualifiées du monde associatif. 
FDVA - Association.gouv.fr 
 

Appels à projets 2024 
Les critères d’éligibilité, les priorités de financement, la procédure de transmission, les contacts, ainsi que les 
spécificités par département francilien, sont détaillés dans l'appel à projet ci-dessous : 
Appel à projet FDVA 1 "formation des bénévoles" - Et ses annexes: 
AAP FDVA 1 2024  
FDVA 1 - Annexe 1 - Recap formations 2024  
FDVA 1 - Annexe 2 - Mutualisations 2024  
FDVA 1 - Annexe 3 - CER 2024  
 

Les demandes de subvention devront parvenir aux services instructeurs UNIQUEMENT par voie dématérialisée, 
en utilisant le téléservice "le Compte Asso". 
CALENDRIER 
La période de dépôt des projets pour la campagne FDVA 1 est ouverte jusqu'au 19 février 2024 à 12h00. 
 

https://www.associations.gouv.fr/FDVA.html
https://www.ac-paris.fr/media/47808/download
https://www.ac-paris.fr/media/47799/download
https://www.ac-paris.fr/media/47802/download
https://www.ac-paris.fr/media/47805/download
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


Suite demande de subvention 

COMMUNICATION 
Les associations bénéficiaires d’un soutien financier du FDVA doivent obligatoirement valoriser ce soutien dans leur 
communication. Le logo du FDVA ainsi que celui de la région académique Ile-de-France doivent figurer sur tous les 
supports de communication dans le respect de la charte graphique de l’État. 
Vous pouvez faire votre demande de logo à l'adresse suivante : drajes-communication@region-academique-idf.fr. 
 
CONTACTS 
Pour toute question, les associations sont invitées à prendre contact avec leur correspondant territorial (coordonnées 
à la fin de l'appel à projets). 
NB : Le lancement de l'appel à projet pour le FDVA 2 « Fonctionnement  et innovation » 2024 est prévu le 22 janvier 
2024. 
 

Une attention particulière sera portée aux actions ou projets ayant un fort impact local en termes 
d'animation du réseau associatif, d'initiatives collaboratives et de maillage territorial. 
Une priorité de financement sera accordée : 
- aux actions en lien avec la mobilisation des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024,  
- aux associations situées en territoires carencés relevant de la politique de la ville ou appartenant à un 
CRTE rural ; 
- aux actions en faveur des jeunes ; 
- aux actions favorisant la continuité éducative.  
 
En 2024, le seuil minimal de subvention allouée est fixé à 1000 €. Les demandes de subvention sont à 
déposer sur le site "Le Compte Asso" https://lecompteasso.associations.gouv.fr. Le code du service 
instructeur pour le département de la Seine et Marne est 623. 
 
La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 25 mars 2024 à 12h00. Tout dossier hors délai, 
incomplet ou non conforme ne sera pas recevable et traité. 
 
L'appel à projets est accessible par le lien suivant : https://www.ac-paris.fr/lancement-de-la-campagne-
fdva-2024-130773 
 
Le SDJES de Seine et Marne organisera deux webinaires de présentation du FDVA 2, le mardi 27 février 
et le jeudi 29 février à 18h.  
 
Lien de connexion : https://visio-
agents.education.fr/meeting/signin/297051/creator/94692/hash/30d07fc5a1ec7a56e5ca7cbe73e391a9
09485cf6 
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https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
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https://visio-agents.education.fr/meeting/signin/297051/creator/94692/hash/30d07fc5a1ec7a56e5ca7cbe73e391a909485cf6


Coupe d'Ile-de-France des Départements - 25 m   Le Dimanche 21 Janvier 2024  



 
 
 

Natation Artistique  : CHALLENGE NEPHELIANE JEUNES 

Samedi 20 janvier 2024, à Massy  
 
65 Jeunes de la Région Ile-de-France ont passé les épreuves des écarts et des figures imposées. 
De beaux résultats pour les Aquarines. L’année 2024 commence bien.  
 

Résultats : 
 
1ère Selena en 2010. 
2ème Toscane en 2010.  
3ème Kelya en 2010.  
sans oublier  
 
2ème Pernelle en 2012.  
Bravo les filles ! 
 



Le coin des Officiels 

L’année 2024 commence fort pour les  Officiels.  
 
25 officiels sont réunis le samedi 20 janvier 2024 à Lagny pour une 
formations et/ou recyclage, encadrés par 5 des formateurs du Comité : 
Pierre, Magali, Ghislain, Vanessa et David. 
 
Bravo à vous et merci pour votre investissement ; grâce à votre présence 
bénévole autour des bassins, les compétitions existent et permettent 
l’aboutissement du travail des nageurs. 
 

Compte rendu de la réunion du jeudi 18 janvier 2024 
en visio Zoom 

Ordre du jour : 
1. Intervention de Franck BENAZET, Président du Comité 
Départemental, sur quelques points 
particuliers 
2. Jurys de têtes jusqu’au 3 et 4 février 
3. Fiche pour les 800 / 1500 reçue par Fayçal à étudier 
4. Formation de samedi 20 janvier : organisation 

Un point du Président du Comité concernant la commission des officiels : 
• Les feuilles d’examens pratiques doivent être complétées de façon claire et lisible : nom, prénom, 
club. 
• Concernant les Bonus / Malus, le Président a entièrement confiance envers Evelyne, son impartialité 
et son honnêteté pour compléter les 2 feuilles bonus / malus. 
 
En cas de trop plein d’officiels, les officiels en plus comptent malgré tout dans le calcul des bonus / 
malus. Tous les officiels sont comptés même s’ils ont été libérés. Le bonus / malus n’est pas 
uniquement calculé sur la feuille Extranat informatique, mais basé également sur la feuille manuelle. 
 
Philippe Z demande à pouvoir consulter les feuilles de Jury en cas de litige. 
Les stagiaires sont inscrits sans fonction. 
Le stagiaire en pass officiel doit avoir été inscrit auparavant sur Extranat, et suivi la formation 
théorique, il doit se présenter au juge arbitre avec les documents imprimés et son matériel complet 
(sifflet, chronomètre, plaquette, stylo, feuille d’examen). Il est inscrit sans fonction. 
Magali propose de faire un point régulier en commission des officiels sur le calcul des bonus / malus 
en vérifiant la feuille de Jury. 
Rappeler les règles concernant le jury, le délégué, les officiels. 
Pierre indique que très peu de Juges Arbitres sont à jour de leur recyclage (trop peu d’inscrits à la 
session de l’an passé). 
David propose que les stagiaires puissent compter pour éviter le malus 



Le coin des Officiels 

Magali propose cela pour les stagiaires Juges et plus ainsi que pour les Ex officiels C qui doivent passer 
leur juge à l’arrivée pour obtenir le titre de Chronométreur. 
Pour faire simple, tous les officiels déjà détenteur d’un titre seraient comptabilisés dans le jury et ne 
compteraient pas comme stagiaire. 
• Soucis au meeting de Savigny le Temple entre un Juge Arbitre formateur et un nageur : 
comportement et propos inadmissibles envers un nageur, qui plus est mineur. Le président du club 
de Grandpuits a interpellé Franck. L’officiel a été appelé, la commission de discipline sera saisie s’il y 
a récidive. 
Ce qui est ennuyeux, c’est que cela est arrivé durant la pause et non sur le temps de compétition. 
C’était donc entre deux êtres humains, et non sur un temps entre officiel et nageur. 
Philippe demande qu’un écrit soit rédigé par Yoann pour s’excuser et qu’il en soit gardé trace. Il 
demande à ce que tous les Juges Arbitre, quels qu’ils soient, appartenant au Comité Directeur ou pas, 
soient considérés de la même manière. 
• Formation aux gestes Qui Sauvent : Magali explique qu’une information est parue sur le BO de la 
ligue, la formation n’est pas prise en charge par la Ligue, c’est au comité directeur de chaque 
département de l’organiser. Franck se renseigne à ce sujet. Les GQS, c’est une formation initiale qui 
permet de mettre en sécurité et de donner l’alerte. Ce n’est pas un diplôme, il ne nécessite aucun 
recyclage. Chaque officiel doit renseigner sur son espace Extranat s’il a assisté à une formation santé 
/ sécurité, quand bien même il n’est pas recyclé. 

Fiche pour les 800 / 1500 reçue par Fayçal 
Fayçal a envoyé une feuille pour le 800 et 1500m, destinée aux J.A, logos à ajouter.  
Outil pratique pour les compétitions. 
La commission valide l’utilisation de cette fiche par le juge arbitre en compétition. Elle sera jointe à la 
pochette et l’ordinateur pour les compétitions. 
Fayçal a demandé à plusieurs reprises à entrer dans la commission. 
Au titre de JA, cela est possible sa demande sera proposée au comité directeur. 
 
Formation juge de samedi 20 janvier : organisation  : Croissants David, café Vanessa 
Inès s’est inscrite au recyclage Juges 
Magali et Guylain apportent l’ordinateur et vidéo projecteur. Il y a 27 inscrits en tout. 
Passage d’examens pratique sur des compétitions départementales en priorité, certains meetings ne sont 
pas forcément assez rigoureux. 
Il serait bien que ce soit sur certaines compétitions régionales également. 
Ce qui est important c’est de diversifier les compétitions. 
 
Prochain recyclage / formation JA en septembre 2024. 
Laisser les nouveaux juges arbitres faire le briefing en début de compétition, cela demande de 
l’entrainement et de la pratique avant de se sentir complètement à laisse. 
Magali et Guylain formeront de nouveaux officiels chronométreur de Grandpuits le 25 janvier 2024. 



Le coin des Officiels 

Divers : 
• Vote : concernant Les officiels stagiaires la commission valide que les officiels stagiaires officiel C, 
juge, starter et JA puissent compter sur la feuille manuscrite pour ne pas avoir de malus, la demande 
sera présentée au Bureau puis au comité directeur; 
 
• Revoir le règlement concernant les officiels, (nous ferons un point lors de la prochaine commission 
en présentiel). 
 
• Rôle du délégué, annoter la feuille de jury en cas de problème, entre autres. 
 
• Peut on s’aligner sur l’orientation de la ligue concernant les compétitions maters ?  
Les nageurs ne peuvent pas officier. Le département doit s’aligner sur la ligue. Il faudra modifier le 
règlement. On ne peut pas être nageur et officiel sur une même réunion. 
 
• Prochaines compétitions : 
- le 9/10 mars Lagny 3 réunions 
- 17 mars 2 réunions Meaux challenge benjamins 
- 24 mars challenge avenirs 2 secteurs 
-Championnats benjamins 27/28 avril 4 réunions Lagny 
 

Prochaine réunion de la commission des officiels le 5 mars à 19h30 

Petites annonces de club pour des meetings 



Petites annonces de club pour des meetings 

Prochaines compétitions  du Comité 77 de Natation 

Critériums 77 Open de Printemps 

Samedi 09 mars et Dimanche 10 mars 2024 
à Lagny 
Attention 3 réunions 

Challenge 2  Benjamins 

Dimanche 17 mars 2024 
à Meaux 
Attention 2 réunions 

Challenge 2   Avenirs   secteur 1 

Dimanche 24mars 2024 
à Meaux 
Attention 2 réunions 

Challenge 2   Avenirs   secteur 2 

Dimanche 24mars 2024 
à  Provins 
Attention 2 réunions 

Dimanche 29 mai 2024 



Water Polo 

Prochain match : 

Prochain match à domicile : 

Prochain match à domicile : 



RAPPEL : 
Le Secrétariat du Comité 77 est assuré le lundi de 9h à 17h30, le mardi de 9h00 à 15h30, les jeudi et  

Vendredi de 9h à 17h30 
 

VOS CONTACTS : 
Comité 77 : natation77@orange.fr 

Président du Comité : benazet.franck2604@gmail.com  
Trésorier : pego.segret@wanadoo.fr 

Secrétaire général : secretaire-ge.nation77@orange.fr  
Secrétaire générale adjointe :  vanessa.bouloy@gmail.com 
  Comptabilité du C.D 77 : compta.natation77@orange.fr  
Commission Sportive : nat-courses.natation77@orange.fr  

Commission Eau Libre : eaulibre.natation77@orange.fr 
Commission Développement : developpement.natation77@orange.fr  

Commission des Officiels : officiels77.natation@orange.fr 

CD de Natation de Seine-et-Marne 
23, avenue Edouard Gourdon - 77330 Ozoir la Ferrière 

Tél: 01.60.60.66.53 - Mail: natation77@orange.fr http://seineetmarne.ffnatation.fr 

Water Polo 
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